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Cameco Corporation
Lignes directrices pour l'evaluation environnementale (portee du projet et portee de

l'evaluation) du projet de gestion de l'entree d'eau de Cigar Lake

A la suite d'une audience tenue Ie 11 decenibre 2009, la Commission canadienne de surete
nucleaire (CCSN), confonnement a I' article 15 de la Loi canadienne sur l'evaluation
environnementale I (LCEE), a approuve les Lignes directrices proposees specifiques au projet
pour la preparation de I 'Enonce des incidences environnementales - Projet de gestion de
I 'entree d'eau de Cigar Lake.

La correction suivante est apportee a la version fran<;aisedu Compte rendu des deliberations
publie Ie 11 decembre 2009 par la Commission canadienne de surete nucleaire et portant sur les
Lignes directrices pour l'evaluation environnementale (portee du projet et portee de l'evaluation)
du projet de gestion de l'entree d'eau de Cigar Lake.

« Cameco possede un permis de construction d'une mine d'uranium, UMCL-MINE-
CIGAR.021/2009, pour Ie projet minier de Cigar Lake qui est situe dans Ie bassin
Athabasca, dans Ie nord de la Saskatchewan. »

« Cameco possede un permis de construction d'une mine d'uranium, UMCL-MINE-
CIGAR.02/2009, pour Ie projet minier de Cigar Lake qui est situe dans Ie bassin
Athabasca, dans Ie nord de la Saskatchewan. »
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